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Mesdames, Messieurs, Cher(e)s ami(e)s et adhérent(e)s, 
 
Bienvenue à cette Assemblée Générale Ordinaire annuelle, la troisième de mon premier mandat 
en tant que Président du Groupement d’Entraide - Ville de Créteil. 
 
Je tiens à exprimer mes remerciements les plus sincères à Monsieur Laurent Cathala, Maire de 
Créteil, ainsi qu'au Conseil Municipal, pour leur soutien constant au fil des années.  
 
Je remercie également Monsieur Jean-Fabrice Subias, du Cabinet Baker Tilly, notre commissaire 
aux comptes, pour sa présence précieuse aujourd'hui. 
 
Une reconnaissance toute particulière est dédiée à l’équipe de la cellule administrative—Méryll, 
Nathalie et Peggy—dont le travail exemplaire contribue au bon fonctionnement de notre association. 
Leur dévouement et disponibilité sont inestimables. Je souhaite également la bienvenue à Fatima, 
notre comptable depuis juin 2024, qui a rapidement intégré son rôle avec efficacité auprès de ses 
collègues et adhérents.  
 
Enfin, une pensée émue pour Sophie, avec qui j’ai eu le plaisir de collaborer durant 10 années 
mémorables. Son départ prématuré nous laisse un vide. 
 
Au cours de cette Assemblée Générale Ordinaire, vous allez aussi renouveler notre conseil 
d'administration pour un mandat de 4 ans. Je tenais à remercier chaleureusement les membres du 
conseil sortant pour leurs disponibilités. 

 
Rapport moral de l’année 2024 

 
Cette Assemblée Générale est l’occasion de réaffirmer notre engagement à poursuivre nos 
objectifs: accompagner nos adhérents à travers des activités enrichissantes, des loisirs accessibles 
et un soutien social. L’année écoulée a été particulièrement dynamique, avec de nombreux succès. 
 
Nombre d’adhérents : 
 
Au 31 décembre 2024, notre association comptait 1.495 adhérents répartis comme suit : 
 

• Collectivité Ville de Créteil : 1.159 

• Collectivité C.C.A.S. de Créteil : 216 

• Retraités : 120 
 
Cotisation annuelle : Fixée à 30 €, cette cotisation est prélevée mensuellement pour les actifs, et 
annuellement pour les retraités. 
 
Statuts du Groupement d'Entraide - Ville de Créteil : 
 
Les statuts de notre association ont été modifiés et améliorés en 2024 par des Assemblées 
Générales Extraordinaires. 
 
Prestations et aides distribuées en 2024 : 
 

• 22 primes naissance 

• 6 primes union 

• 61 primes retraite accompagnées de chèques-vacances ANCV 

• 5 aides suite à un décès 

• 59 primes médaille du travail (24 argent, 14 vermeil, 21 or) 
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Prêts accordés :  
 
Nous avons octroyé 126 prêts : 
 

• 22 prêts d’honneur 

• 8 prêts d’entraide 

• 93 aides financières 

• 3 prêts sociaux 
 
Campagnes d’épargne :  
 
La formule Chèques-Vacances ANCV rencontre un succès croissant, avec 474 inscrits en 2024 
(+64 par rapport à 2023). Une nouvelle épargne de 500 € a remplacé celle de 450 €, répartie en 
plusieurs options adaptées aux différents quotients familiaux. De même, l’épargne Coupons Sport 
ANCV progresse, avec 50 inscrits contre 28 en 2023.  
À partir de 2025, toutes les inscriptions se feront en ligne pour simplifier les démarches. 
 
Actions sociales et loisirs : 
 
Colonies de vacances : En 2024, 55 enfants ont bénéficié de nos colonies (+20 par rapport à 2023). 
Le programme “Ma Dernière Colo”, lancé en 2022, continue de séduire nos jeunes adhérents de 17 
ans. L'année 2024 a marqué un record historique d’inscriptions, porté par l'engouement général 
autour des Jeux Olympiques de Paris. 

Locations familiales : 129 adhérents ont profité de nos offres (-23 par rapport à 2023). 
 
Enfin, nous avons maintenu nos prestations traditionnelles de Noël et Vin-Friandises sous 
conventions avec la Ville de Créteil et son CCAS. 
 
Je vous invite maintenant à débattre des propositions évoquées. Lionel PIN, notre trésorier, vous 
présentera ensuite le rapport financier avant de passer la parole à notre commissaire aux comptes. 
 
Je vous remercie pour votre attention et votre participation. 


